
Chiffres-clés 2001 - 2019
de la sinistralité au travail
Des évolutions di�érenciées pour les femmes et les hommes

Répartition selon le sexe

E�ectif total : 19 557 331 salariés du secteur privé 

Les secteurs les plus accidentogènes

37,3%

62,7%

Les accidents du travail
(650 715 en 2019)

concernent près de 2 fois plus 
les hommes

que les femmes

Les accidents de trajet
(98 899 en 2019)

concernent légèrement
plus les femmes
que les hommes

Les maladies professionnelles
reconnues (50 392 en 2019)

concernent autant les hommes
que les femmes 

45,8%

54,2%

en
2019

en
2019

Plus de détails dans la photographie statistique des accidents de travail, de trajet et des maladies 
professionnelles en France selon le sexe entre 2001 et 2019 disponible sur www.anact.fr

Source : Cnamts - statistiques globales et par CTN sur les accidents du travail, les accidents de trajet
et les maladies professionnelles : www.risquesprofessionnels.ameli.fr

Création graphique : Marion Mazet - Mars 2014
 
Actualisation des données : Anact - Mars 2022

+ 41,6%

- 27,2%

Accidents du travail

+ 33,6%

+ 158,7%

+ 73,6%

- 1,5%

Accidents de trajet

Maladies professionnelles

ÉVOLUTION
ENTRE 2001 ET 2019

ÉVOLUTION
ENTRE 2001 ET 2019

ÉVOLUTION
ENTRE 2001 ET 2019

Baisse globale -11,1%
2001 = 737 499           2019 = 655 715
Les accidents du travail augmentent 
depuis 2001 pour les femmes
et diminuent pour les hommes 

Hausse globale +14,8%
2001 = 86 144            2019 = 98 899
Les accidents de trajet augmentent
depuis 2001 pour les femmes
et diminuent pour les hommes

Progression globale forte +108%
2001 = 24 220          2019 = 50 392
Une progression nettement plus rapide
des maladies professionnelles reconnues
pour les femmes que pour les hommes 

49,7%

50,3%

Bâtiment 
travaux publics

86 784
76 594

72 444

Industrie 
transport,
eau, gaz, 
électricité, livre
et communication Activités de servicesi: 

santé, nettoyage, 
travail temporaire

Services,
commerces
et industries
de l’alimentation

Activités
de services :
santé, nettoyage,
travail temporaire Activités

de services : santé, 
nettoyage, travail
temporaire

Activités
de services : 
banques,
assurances, 
administrations

Activités de 
services :
santé, nettoyage, 
travail temporaire

Métallurgie

Services, 
commerces et
industries de 
l’alimentation 

Services,
commerces
et industries
de l’alimentation

Pour les accidents du travail

Pour les accidents de trajet

Pour les maladies professionnelles

Services, 
commerces
et industries
de l’alimentation

106 039

53 123

7 745

Bâtiment travaux 
publics

8 289
13 073

18 798

8 8829 045

Activités
de services : 
santé, nettoyage, 
travail temporaire

7 298 7 232
5 059

Les secteurs concernés sont di�érents pour les femmes et pour les hommes - sauf 
un secteur en commun celui des activités de services : santé, nettoyage, travail temporaire


